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Introduction 

Ce code de conduite type constitue un guide comportemental et une boussole morale1 pour 
des organismes d’aide modernes, mettant en exergue les besoins et les sensibilités spécifiques 
des minorités sexuelles et de genre. Dans l’arène internationale de protection des réfugiés, 
où les valeurs humanitaires sont primordiales, l’adoption du code est une expression de 
l’engagement d’une organisation à ces valeurs. Il doit proposer une démarche bienveillante 
afin de travailler avec des groupes marginalisés, y compris des personnes dont le sexe, le 
genre, l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou l’expression de genre diffèrent de ceux de 
la majorité de la société environnante.2

Cette publication examine le régime appliqué aux minorités sexuelles et de genre dans le 
code de conduite le plus utilisé dans le domaine de la protection internationale de réfugié : 
celui de l’Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (HCR).3  Nous visons 
à identifier les disparités présentes dans le contenu du code du HCR relatif aux réfugiés et 
aux collaborateurs appartenant à une minorité sexuelle et de genre et nous proposons des 
modifications spécifiques pour les réduire. Dans plusieurs cas, les modifications préconisées 
soulignent les disparités concernant d’autres sujets de discrimination. Cependant, à cet égard, 
ces recommandations ne sont pas exhaustives.

Alors que l’exposé des règles de conduite et des objectifs comportementaux vise à réunir 
les prescriptions de base à l’usage des professionnels travaillant auprès des populations de 
minorité sexuelle et de genre, nous encourageons vivement les organismes à utiliser pleinement 
les analyses associées, les commentaires et le langage recommandés qui figurent dans cette 
publication. Ce matériel complémentaire peut être un outil d’enseignement important, aidant 
le personnel à développer une compréhension plus profonde des subtilités et des complexités 
a la base des pratiques, et à acquérir des compétences pratiques dans l’application des règles.4 

Ces documents proviennent de la solide expérience de terrain d’ORAM travaillant auprès des 
populations de minorité sexuelle et de genre dans le contexte des réfugiés ; ils reposent en 
partie sur des études et des enquêtes plus formelles d’ORAM, portant expressément sur les 
difficultés rencontrées par les réfugiés de minorité sexuelle et de genre.

Une version en ligne modifiée du code de conduite d’HCR est disponible sur le site Web 
d’ORAM à http://oramrefugee.org/sgm-respectful-model-code/. Les réfugiés et tous 
organismes humanitaires peuvent adopter cette version en ligne en  totalité, ou choisir les 
sections qui les concernent. 

1. John D. Sullivan, Int’l Fin. Corp., la boussole morale des sociétés : Éthique des affaires et gouvernement
d’entrepRiseS comme outils anti-corruption (2009) . 
2. Voir ORAM - Organisation pour le Refuge, l’Asile et la Migration, L’ORIENTATION SEXUELLE, l’identité et
l’expression de genre : Terminologie essentielle pour le secteur humanitaire [ci-après désigné sous le nom de 
GUIDE ORAM DE TERMINOLOGIE OSIG (Orientation Sexuelle et Identité de Genre) p. 20 (2016).
3. Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR), Code de Conduite et Commentaires
comprenant la circulaire du Secrétaire général sur les dispositions spéciales visant à prévenir l’exploitation 
et la violence sexuelles, ST/SGB/2003/13 (juin. 2004), disponible à : http://www.unhcr.org/422dbc89a.html 
[ci-après appelé  Code de Conduite du HCR  et commentaires]. 
4. ORAM propose des services de conseil pour l’adoption de codes de conduite dans le domaine sensible de
l’orientation sexuelle et de l’identité de genre (OSIG) Les organismes intéressés peuvent nous écrire à training@
oraminternational.org. 
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Codes de conduite dans les Organismes Internationaux

Les codes de conduite sont particulièrement utiles aux organismes internationaux parce qu’ils 
aident à définir une ligne de conduite cohérente à l’usage du personnel qui vient peut-être de 
milieux sociaux, religieux, culturels différents et adhère à des systèmes de croyances divers. 
Plus les ressources humaines de l’organisation sont variées, plus le code est  primordial.

Les codes de conduite jouent un rôle beaucoup plus significatif pour les organismes 
internationaux qui fonctionnent en étroite collaboration avec des populations hétérogènes. 
Dans ce cadre, un code de conduite clairement établi est une feuille de route essentielle pour 
une coopération normalisée et efficace avec les bénéficiaires.

Les codes de conduite sont mis à rude épreuve lorsqu’ils remettent en question les valeurs 
des employés qu’elles soient d’ordre personnel, culturel ou religieux. Quand un employé se 
sent en rupture ou en désaccord avec les valeurs de l’employeur, une dissonance s’instaure, 
érodant le moral et affaiblissant la cohésion de l’équipe. C’est particulièrement vrai pour 
le travail humanitaire, où les valeurs personnelles constituent la motivation première pour 
travailler dans ce secteur.  

Dans le contexte international, les codes de conduite forment une passerelle indispensable 
entre les divers systèmes légaux, apportant aux organismes un ensemble de règles normalisé 
pour façonner les comportements. 

En raison de leur précarité sociale et légale, les minorités sexuelles et de genre ont 
particulièrement besoin de la protection que les codes de conduite leur confèrent. 

Le HCR, leader international pour la protection des réfugiés de minorités 
sexuelles et de genre

HCR (ou « l’Agence ») est unique parmi les organismes internationaux et les agences des 
Nations Unies (l’ONU). Il est tout à la fois le dépositaire de la Convention de 1951 relative aux 
statuts des réfugiés5, le gardien désigné de la loi internationale relative à la protection des 
réfugiés6  et sans doute l’acteur le plus important en matière de détermination du statut de 
réfugié (DSR) dans le monde entier.7 L’agence emploie des milliers de personnes dans plus de 
120 pays.8 Le HCR domine et dirige le secteur de la protection internationale des réfugiés. Ses 
documents et outils servent de modèle aux instances gouvernementales et aux organisations 
non gouvernementales (O.N.G.). 

5. Convention relative au statut des réfugiés, Assemblée générale des Nations Unies (A.G.), Recueil des Traités,
vol. 189, p. 137 (28 juillet 1951).
6. Statut de l’Office du HCR, A.G. Res. 428 (V), ONU Doc. A/RES/428(V) (14 décembre 1950).
7. HCR, Détermination du statut de réfugié, http://www.unhcr.org/fr/determination-du-statut-de-refugie
(consulté le 30 août 2016).
8. Plus de 9300 collaborateurs assistent et protègent environ 55 millions de réfugiés, de déplacés internes et de
rapatriés. Voir UNHCR, Figures at a Glance, Staff figures, http://www.unhcr.org/figures-at-a-glance.html 
(consulté le 12 juillet 2016); HCR, En bref: Où nous travaillons, http://www.unhcr.org/where-we-work.html 
(consulté le 30 août 2016); et UNHCR, World at War UNHCR Global Trends Forced Displacement in 2014, http://
www.unhcr. org/556725e69.pdf. 
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Le code de conduite du HCR est utilisé par des centaines d’organismes partenaires9 et il a été 
adopté par des centaines d’autres, soit dans le but d’établir un partenariat avec le HCR ou  
simplement faute d’une alternative prête à l’emploi. Le HCR et son Code de Conduite sont 
particulièrement importants pour la protection des communautés de minorité sexuelle et 
de genre dans le monde entier, car c’est la seule agence de l’ONU chargée de leur protection 
active. 

Codes de conduite sur le genre, le sexe, l’orientation sexuelle et l’identité de 
genre

Les codes de Conduite jouent un rôle particulièrement central en garantissant la protection 
des minorités sexuelles et de genre. Dans pratiquement chaque culture dans le monde, les 
valeurs et les croyances autour du genre, du sexe10,11de l’orientation sexuelle12 et de l’identité13 
de genre (OSIG) sont profondément ancrées.14 Dans beaucoup d’environnements, des 
manquements à ces valeurs provoquent l’indignation et peuvent être perçus comme une 
attaque sur la culture et la religion locales.15 Ceci peut s’avérer particulièrement vrai lorsque 
de telles objections sont considérées comme issues de sources étrangères. La promotion 
internationale des « droits des homosexuels» en particulier est souvent rejetée comme peu 
pertinente ou polémique. Cela peut parfois inciter à la violence nationaliste.16

L’orientation sexuelle et l’identité de genre (OSIG) non conformes, assimilé à l’ 
« homosexualité », est un des phénomènes mondiaux les plus problématiques sur les plans 
culturel et religieux. En Amérique du Nord, en Europe de l’Ouest, en Australie, en Nouvelle 
Zélande et dans beaucoup de pays d’Amérique latine, les rapports entre personnes de même 
sexe sont acceptés par la population à des taux allant de 50% à 88%.17 En revanche, dans les 

9. Code de Conduite du HCR  et commentaires, supra note 3.
10. Défini comme « les qualités sociales, culturelles et psychologiques qui sont associées au fait d›être un
homme ou une femme. Ceci peut englober l›identité et l›expression personnelles aussi bien que les normes 
sociales, structurelles et culturelles » Guide terminologique OSIG par ORAM,  note supra 2, p. 15.
11. Défini comme « distinction légale, anatomique et/ou biologique, le plus souvent masculin ou féminin et
parfois personne intersexuée ou autre » Guide terminologique OSIG par ORAM. note supra 2, p. 19.
12. Défini comme « attirance sexuelle et/ou romantique de la personne pour les personnes d›un sexe ou d›un
genre différent, de même sexe ou genre, plus que d›un sexe ou genre, ou à aucune personne quel que soit son 
sexe ou son genre. Les exemples typiques des orientations sexuelles comprennent l›hétérosexuel/hétéro, la 
lesbienne, le gay, le bisexuel et l›asexuel »  Guide terminologique OSIG par ORAM,  note supra 2, p. 20.
13. Défini en tant que « personne qui ressent profondément son appartenance à un genre (par exemple : être
un homme, une femme, entre les deux, ni l›un ni l›autre), qui peuvent correspondre ou ne pas correspondre 
aux attentes sociétales fondées sur le sexe attribué à sa naissance » Guide terminologique OSIG par ORAM, note 
supra 2, P. 15.
14. Penelope Eckert et Sally McConnell-Ginet, Language et Gender, p. 15-16 (Cambridge University Press 2003).
15. Tim Walker, How Uganda Was Seduced by Anti-Gay Conservative Evangelicals, Independent (London),
(14 mars 2014), http://www.independent.co.uk/news/world/africa/how-uganda-was-seduced-by-anti-
gay-conservative-evangelicals-9193593.html (consulté le 11 juillet 2016).
16. Thomas Spijkerboer, Key Note Speech at the Nordic Asylum Seminar, University of Uppsala: European Sexual
Nationalism: Refugee Law After the Gender & Sexuality Critiques (8 mai 2015).
17.  Pew Research Center, The Global Divide on (4 juin 2013, mise à jour le 27 mai 2014 ), http://www.pewglobal.
org/2013/06/04/the-global-divide-on-homosexuality/ [ci-après désigné sous le nom de The Global Divide Of 
Homosexuality]. Cette étude ne prend pas en compte la population de la Nouvelle Zélande. La Nouvelle Zélande 
est un des pays reconnaissant le mariage homosexuel, voir: Pew Research Center, Aperçu du mariage 
homosexuel à l’échelle mondiale, (3 juin 2013), disponible à : http://www.pewresearch.org/fact-
tank/2013/06/04/global-snapshot-sex-marriage/(dernier accès le 11 juillet 2016).
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pays où résident pratiquement tous les réfugiés du monde18 et où est menée la majeure partie 
de l’action internationale en leur faveur, le taux de population opposée à l’« homosexualité » 
dépasse les 95%.19 Les minorités sexuelles et de genre font l’objet de discrimination légale pure 
et simple, elles sont confrontées à la criminalisation, à une marginalisation sociale largement 
répandue, à la violence et à d’autres violations de droits de l’homme.20

18. UNHCR, UNHCR Statistics: The World in Numbers, http://popstats.unhcr.org/en/overview#_ga=1.20916507
4.105296016.1429619373 (last accessed July 11, 2016).
19. The Global Divide Of Homosexuality, supra note 17.
20. La Turquie, le Pakistan, le Liban, l’Iran, l’Ethiopie, la Jordanie, le Kenya et l’Ouganda sont les pays qui abritent
les plus fortes populations de réfugiés et de ce fait, ceux où les organismes en faveur des personnes réfugiées 
mènent leurs plus importantes opérations.  Alors que la loi turque n’est pas clairement discriminatoire envers 
les minorités sexuelles et de genre, les références juridiques « offense aux bonnes mœurs», « protection de la 
famille » et « comportement sexuel contre nature » servent de base aux abus de la police et à la discrimination, 
associées à l’intolérance générale envers les minorités sexuelles (bureau de la démocratie, des droits de l’homme 
et du travail, département d’état des USA, Rapport sur les pratiques en matière de droits de l’homme dans les 
pays du monde  2014 (2015), disponible à http://www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/humanrightsreport/; et ORAM 
- organisation pour le refuge, l’asile et la migration, un refuge précaire : Les enjeux sécuritaires en Turquie face 
aux demandeurs d’asiles et réfugiés, lesbiennes, gay, bisexuels et transgenres  (édition mise à jour), (juin 2011), 
disponible à : http://www.refworld.org/docid/524c114f4.html. Au Pakistan, la pratique homosexuelle 
consentie est un délit pénal, bien que rarement poursuivie ((bureau de la démocratie, des droits de l’homme et 
du travail, département d’état des USA, Rapport sur les pratiques en matière de droits de l’homme dans les 
pays du monde  2014 (2015), disponible à , http://www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/humanrightsreport/)  Au 
Liban, la loi interdit « les rapports sexuels contre nature, »  délit passible d’un an de  prison ((bureaude la 
démocratie, des droits de l’homme et du travail, département d’état des USA, Rapport sur les pratiques en 
matière de droits de l’homme dans les pays du monde  2014 (2015), disponible à , http://www.state.gov/j/drl/
rls/hrrpt/humanrightsreport/). Les autorités ont effectué des perquisitions pour arrêter des personnes 
prétendument impliquées dans une relation homosexuelle, certaines  ont été soumises à la torture 
(Observatoire des Droits de l’Homme, Rapport mondial 2016  - Liban, (27 janvier 2016), disponible à http://
www.refworld.org/docid/56bd9932c.html). En Iran, la loi pénalise les relations consenties entre personnes de 
même sexe, infligeant des peines allant de la flagellation à la condamnation à mort (Amnesty International, 
Rapport 2014/15 d’Amnesty International - l’état des droits humains dans le monde - Iran, (fév. 25, 2015)). En 
Ethiopie, les relations homosexuelles consenties  sont illégales et le délit est passible de trois à quinze ans 
d’emprisonnement (Amnesty International, faire l’amour est un crime : Sanctions pénales des comportements 
homosexuels en Afrique sub-saharienne, (25 juin 2013), AFR 01/001/2013, P. 80 et seq, disponible à http://
www.refworld.org/docid/51d2a0144.html). En Jordanie, la relation homosexuelle consentie  n’est pas acceptée 
par la société, bien qu’elle ne soit pas interdite par loi (Freedom House, La liberté dans le monde 2015 - 
Jordanie, 7 avril 2015, disponible à : http://www.refworld.org/docid/55278ae611.html (accès du 4 juillet 
2016)). La plupart des individus des minorités sexuelles dissimulent leur identité sexuelle  et redoutent les 
dénonciations ((bureaude la démocratie, des droits de l’homme et du travail, département d’état des USA, 
Rapport sur les pratiques en matière de droits de l’homme dans les pays du monde  2014 (2015), (2015), 
disponible à http://www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/humanrightsreport/ (accès du 3 juillet 2016)). Au Kenya, le 
comportement homosexuel est condamné par la loi et des lois d’ordre public  sont appliquées de manière 
sélective afin d’arrêter les personnes de minorité sexuelle et de genre (Observatoire des Droits de l’Homme, 
Rapport Mondial 2016 - Kenya (27 janvier 2016), disponibles à: http://www.refworld. org/
docid/56bd993415.html). Les personnes de minorité sexuelle et de genre sont confrontés à une violence 
exacerbée et à la discrimination aussi bien de la part des acteurs institutionnels que de  la société dans son 
ensemble ((bureaude la démocratie, des droits de l’homme et du travail, département d’état des USA, Rapport 
sur les pratiques en matière de droits de l’homme dans les pays du monde  2014 (2015), disponible à : http://
www. state.gov/j/drl/rls/hrrpt/humanrightsreport/). En Ouganda le comportement homosexuel consensuel est 
illégal selon une loi qui prévoit des peines allant jusqu’à l’emprisonnement à vie (bureaude la démocratie, des 
droits de l’homme et du travail, département d’état des USA, Rapport sur les pratiques en matière de droits de 
l’homme dans les pays du monde  2014 (2015), disponible à http://www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/
humanrightsreport/). Les minorités sexuelles et de genre se heurtent à la discrimination, aux restrictions 
juridiques, au harcèlement social mais également à la violence, à l’intimidation, et aux menaces (Amnesty 
International, l’état des Droits de l’Homme dans le monde 2015/2016, P.  377). Les sondages publics menés 
dans certains de ces pays ont mis en évidence la large croyance que l « homosexualité » était inacceptable, 
avec un taux de 78% en Turquie, 87% au Pakistan, 80% au Liban, 97% en Jordanie, 90% au Kenya et 96% en 
Ouganda. (La fracture mondiale sur l’homosexualité, supra note 17) 
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Dans les contextes sociaux préoccupants où se déroulent ces opérations de secours 
humanitaires, les codes de conduite peuvent s’avérer être un outil de médiation efficace entre 
les politiques organisationnelles largement protectrices, d’une part et les valeurs personnelles, 
culturelles ou religieuses profondément ancrées, auxquelles s’ajoutent des lois défavorables 
aux personnes de minorité sexuelle et de genre, de l’autre. L’un des moyens pour que cela 
fonctionne est d’établir une démarcation claire entre le comportement professionnel et les 
systèmes personnels de croyance. Les règles établies par des codes de conduite permettent à 
ceux qui travaillent avec et au nom des populations de réfugiés de rester des professionnels 
efficaces dans les conditions opérationnelles strictes de l’organisation, tout en sachant que le 
caractère sacré de leur croyance  et de leurs valeurs personnelles sont respectées en dehors 
du lieu de travail, même si elles se trouvent être en contradiction.

Les codes efficaces établissent une feuille de route qui crée un lien entre des valeurs et des lois 
contradictoires et permet aux professionnels travaillant avec des réfugiés de conserver leur 
loyauté envers l’organisation et  ses bénéficiaires tout en restant fermement attachés à leurs 
valeurs personnelles profondes. Autre fait d’importance, les codes doivent faire clairement 
ressortir les procédures et les mécanismes pour que leur mise en œuvre soit adaptée et 
harmonieuse. En particulier dans les terrains culturellement sensibles tels que l’OSIG, un code 
mis en place de façon peu adaptée, polémique ou coercitive, en particulier pour ce qui est de 
sujets aussi sensibles culturellement que l’OSIG, sera au mieux ignoré. Au pire, il engendrera 
des différends et des conflits internes. Nous encourageons vivement les organismes mettant 
en œuvre des codes et des politiques respectueux des minorités sexuelles et de genre à 
utiliser les outils de formation sur l’OSIG conçus par ORAM, disponibles à http://
oramrefugee. org/training-guide-interview-tools/.  
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Comment utiliser ce guide

Ce guide est présenté sous deux formes. Cette brochure comprend une  reproduction complète 
de l’original du Code de Conduite 2004 de HCR imprimé en noir. Le texte rédigé par ORAM 
apparaît en bleu. Les modifications suggérées apparaissent en bleu gras, alors que les analyses 
et les commentaires apparaissent dans les boîtes de textes. Les suppressions suggérées 
apparaissent en texte barré. De plus, la version en ligne disponible à http://oramrefugee.org/
sgm-respectful-model-code fournit un code de conduite type, à remplir et à télécharger, pour 
les organismes humanitaires. Il a été élaboré en prenant en compte les amendements au code 
de conduite HCR suggérés par ORAM, tels que développés dans ce guide.
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10 mesures pour concevoir et mettre en œuvre
 un Code de Conduite respectant les minorités sexuelles et de genre 

Les mesures listées ci-dessous sont recommandées pour les organisations humanitaires 
souhaitant garantir un traitement équitable à leurs collaborateurs, contractants et bénéficiaires 
aux orientations sexuelles et identités de genre diverses : 

1. Comparer les modifications proposées dans cette publication avec ceux du code
de conduite de votre organisation afin de vous assurer que votre code protège
efficacement vos collaborateurs et bénéficiaires en ce qui concerne leur orientation
sexuelle et identité de genre (OSIG).

2. Vérifier que votre code impose le respect des croyances personnelles, culturelles
et religieuses de l’ensemble de vos collaborateurs et bénéficiaires.

3. Veiller à ne pas utiliser des termes pouvant paraître coercitifs ou intolérants à tout
point de vue.

4. Élaborer des procédures permettant une mise en œuvre à la fois adaptée et
efficace de votre code de conduite.

5. Proposer une vraie méthode et un cadre permettant aux différents collaborateurs
et contractants de partager leurs opinions personnelles, culturelles et religieuses
en accord avec le code de conduite.

6. Dispenser, aussi souvent que possible et à l’ensemble des collaborateurs et des
contractants, des formations individuelles et collectives sur le code de conduite.

7. Lorsque c’est légalement possible, créer un environnement de travail dans lequel
chaque personne peut parler librement de son Orientation Sexuelle et de son
Identité de Genre (OSIG), sans avoir peur d’être mise à l’écart ou de s’exposer à
des représailles.

8. Faire régulièrement intervenir auprès des collaborateurs et des contractants des
personnes s’assumant en tant que minorités sexuelles et de genre et souhaitant
partager leur identité ainsi que leurs expériences vécues à l’intérieur et à l’extérieur
de l’organisation.

9. Faciliter l’apprentissage des comportements à adopter avec les personnes faisant
partie des minorités sexuelles et de genre, conformément au code de conduite,
grâce à des formations sous forme de jeux de rôle et de cas pratiques inspirés de
situations réelles.

10. Dans la mesure du possible, adopter le code de conduite du HCR révisé par ORAM
et disponible sous le lien http://oramrefugee.org/sgm-respectful-model-code.

Le texte en gras et bleu indique des modifications suggérées au texte original du HCR
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COMMENTAIRES SUR LE CODE DE CONDUITE 

Pourquoi un Code de Conduite ? 

En 1954, le Comité consultatif de la fonction publique internationale a instauré des Normes 
de conduite requises des fonctionnaires internationaux destinées à faire mieux comprendre 
le statut et les obligations des fonctionnaires internationaux. En 2001, la Commission de la 
fonction publique internationale a adopté, révisé et actualisé les Normes de conduite requises 
des fonctionnaires internationaux, qui ont été saluées par l’Assemblée générale, dans sa 
résolution 56/244. Si ce document est applicable au personnel du HCR, il a été reconnu que 
certains aspects du travail du HCR nécessitaient l’apport de précisions sur d’autres types de 
comportement. 

En outre, dans ses inspections régulières des activités du HCR, le Bureau de l’Inspecteur général 
a constaté la nécessité d’un code de conduite spécifique au HCR pour répondre à certains des 
problèmes les plus fréquents auxquels doivent veiller les collaborateurs de l’Organisation. Des 
processus parallèles tels que l’élaboration d’une politique sur le harcèlement ; l’importance 
accrue attachée à l’existence d’un équilibre entre le travail et la vie privée ; le souci de la 
santé, du bien-être et de la sécurité du personnel ; et le désir croissant d’une gestion de la 
performance plus cohérente et efficace au HCR ont fait naître l’idée qu’un code de conduite 
spécifique à l’Organisation favoriserait la mise en place d’une culture d’organisation positive 
au sein du HCR. Des incidents périodiques révélés au grand jour par les médias ou par des 
rapports d’évaluation ont confirmé qu’un code de conduite pourrait apporter un plus et fournir 
des orientations utiles au personnel en sus de celles énoncées dans le Statut et le Règlement 
du personnel et dans les Normes de conduite. Une instruction administrative promulguée par 
le Secrétaire général concernant la protection contre l’exploitation et la violence sexuelle 
renforce la norme de conduite exigée du personnel des Nations Unies. Le travail sur le Code 
du HCR a débuté en 2000 et s’est accéléré mi-2002 après un incident fortement médiatisé 
relatif à des allégations de mauvaise conduite sexuelle de membres du personnel humanitaire 
et les recommandations subséquentes du Comité permanent interorganisations (CPI), qui a 
instamment demandé à toutes les organisations humanitaires d’élaborer un code de conduite 
qui leur soit spécifique. Certains demanderont peut-être : Pourquoi un nouvel ensemble de 
normes alors que nous avons déjà le Statut et le Règlement du personnel ? Le Code n’entend 
pas remplacer ces instruments. Il les renforce en fournissant des orientations et des conseils 
plus détaillés sur la manière de gérer les relations émotionnelles, physiques et financières, non 
seulement entre nous-mêmes et les personnes que nous servons, mais aussi parmi nous. À ce 
stade, il convient de rappeler que le Statut et le Règlement du Personnel ainsi que d’autres 
réglementations administratives restent les seuls instruments ayant force de loi déterminant 
l’acceptabilité de la conduite. 

Ce Code explique les principales valeurs et normes de comportement que nous devons respecter 
en vertu de la Charte des Nations Unies et du Statut et Règlement du personnel. Les Valeurs 
clés et principes directeurs énoncés dans le Code ont pour but d’aider les fonctionnaires du 
HCR à résoudre les dilemmes moraux et éthiques liés à leur vie professionnelle, et parfois 
aussi à leur vie privée. Ils prodiguent des conseils sur des sujets tels que la manière de créer un 
environnement de travail harmonieux, ou sur le bien-être, la santé et la sécurité du personnel. 
Le Code de conduite entend donc favoriser l’émergence d’une culture d’organisation à laquelle 
les collaborateurs du HCR puissent être fiers d’appartenir, et aider ces derniers à comprendre 
les types de comportement qui sont considérés comme abusifs ou relevant de l’exploitation, 
qu’ils soient le résultat d’actes conscients de mauvaise conduite ou le fruit de l’ignorance. Il 
précise surtout ce qui est acceptable et ce qui ne l’est pas pour toute personne travaillant pour 
le HCR. 
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Il est des moments où le fait de gérer des ressources humanitaires rares nous confère un 
pouvoir énorme. S’il est inutile de dire que la plupart des fonctionnaires du HCR font preuve 
d’un comportement et d’un professionnalisme exemplaires, les collaborateurs reconnaissent 
néanmoins que les abus de pouvoirs sont possibles. De tels abus portent préjudice non 
seulement aux personnes que nous servons, mais aussi à l’image du HCR, à notre réputation et 
en définitive au moral de nos collaborateurs. 

À qui ce Code s’applique-t-il ? 

Le Code s’applique à l’ensemble du personnel du HCR et ses principes directeurs doivent 
être respectés par les personnes titulaires d’un contrat de consultant ou d’agent indépendant, 
les volontaires des Nations Unies, les stagiaires et autres personnes travaillant pour le compte 
du HCR. Le Code s’efforce de préciser, pour tous les travailleurs humanitaires, les types de 
comportement qui sont appropriés, notamment dans les situations où des choix difficiles doivent 
être faits. Il devrait être utile à tous ceux qui mènent des actions en faveur des personnes que 
nous servons, et aux personnes du monde extérieur qui attachent de l’importance à la qualité 
de notre travail. Il incombe tout particulièrement aux cadres à tous les niveaux de faire en 
sorte que leurs subordonnés connaissent bien le Code et d’aider à promouvoir le respect de 
ses dispositions. Les cadres, dont le rôle est de donner l’exemple, sont aussi chargés de faire 
connaître les principes du Code aux personnes avec lesquelles nous travaillons, même si leur 
relation avec le HCR est très ténue ou brève. Les cadres doivent en outre veiller à ce que les 
personnes que nous servons – les bénéficiaires – connaissent l’existence de ce Code et puissent 
faire rapport des violations dudit Code sans craindre des représailles. 

Le HCR reconnaît que la majorité des collaborateurs sont dévoués et loyaux, et agissent déjà 
d’une manière totalement conforme aux valeurs et aux principes énoncés dans le Code. C’est 
pourquoi l’introduction du Code ne doit pas être interprétée comme un signe de défiance ou de 
critique envers le personnel actuel. 

Le Code est-il juridiquement contraignant et sommes-nous obligés de le signer ? 

Le Code n’a pas force de loi. Il s’agit simplement d’un guide sur le type de comportement 
professionnel et privé que l’on attend de tout collaborateur. Toutefois, le non-respect de ce 
Code peut représenter une mauvaise conduite, si par une action ou une omission quelconque, 
le collaborateur a violé un article du Statut du personnel ou une disposition du Règlement, en 
tenant compte de toutes les particularités du cas d’espèce. 
Le Haut-Commissaire tient à ce que chaque fonctionnaire du HCR lise et signe le Code et cela 
est devenu une condition posée au recrutement à compter du 15 octobre 2002. Le fait de signer 
le Code ne constitue pas un engagement juridique. Il confirme simplement que nous avons lu 
et compris que l’on attend de nous que nous respections les normes comportementales décrites 
dans ce texte. Le fait de signer le Code est sans préjudice de nos droits en tant que membre du 
personnel. 
Les fonctionnaires déjà employés par le HCR au moment de l’adoption du Code et qui n’ont pas 
souhaité le signer ont été invités à en donner la raison par écrit. Il convient de remarquer que le 
HCR doit en suivre l’application. En fournissant une explication écrite, les fonctionnaires ont 
la possibilité d’exprimer leurs préoccupations. 
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Pourquoi des commentaires sur le Code ? 

Le Code est rédigé sous forme de déclaration et ne fournit pas toujours suffisamment de détails. 
Ces commentaires explicatifs ont donc pour but d’accompagner le lecteur pas à pas dans sa 
lecture des diverses dispositions du Code, afin de l’aider à comprendre l’objet de ce texte et de 
lui permettre de le respecter plus facilement dans les situations quotidiennes. Le HCR a aussi 
rédigé un Guide du facilitateur, qui devrait être utilisé pour faciliter les sessions de groupe sur 
le lieu de travail, afin de permettre aux collaborateurs de mieux comprendre les dispositions du 
Code et de préciser, entre eux, quelles sont ses implications sur leur comportement personnel. 

Il incombe tout particulièrement aux gestionnaires de diffuser l’information. Ce point 
est vivement souligné et des orientations sont données dans le Code de Conduite du HCR 
« Principes directeurs à l’intention des cadres ». 
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désapprobation. Ces communications non verbales peuvent transmettre l’hostilité et le tabou 
de façon forte. 

Pour faire face à la gêne mutuelle ressentie au cours de ces interactions, une formation 
comprenant la participation de formateurs appartenant ouvertement à une minorité 
sexuelle et de genre auprès des professionnels travaillant avec les réfugiés est encouragée 
afin de soulever les questions à cet égard, d’instaurer la confiance, et de favoriser à la fois 
une meilleure compréhension et l’empathie. Dans la perspective de diminuer les barrières 
linguistiques, la formation devrait offrir des solutions et des alternatives spécifiques à la 
terminologie méprisante ou insensible de différents dialectes et langues. ORAM a développé 
une méthode de formation qui s’est avérée très efficace pour atteindre ces objectifs. 

Le Code de conduite actuel du HCR reconnaît que les réfugiés ne disposent pas généralement 
des protections dont ils jouissaient dans leur pays d’origine. Le Code omet de reconnaître que 
certains réfugiés – en particulier les individus appartenant à une minorité sexuelle et de genre 
et les femmes qui ont agi à l’encontre des règles sociales – peuvent être la cible de violence 
tant de la part de leur propre famille que des communautés de réfugiés ou d’habitants. Les 
minorités sexuelles et de genre sont habituellement originaires de pays dans lesquels elles 
ne disposaient pas des protections juridiques et faisaient face à une marginalisation sociale 
très forte ; mais lorsque ces individus sont en fuite, ils sont exposés à des risques nouveaux 
et accrus ainsi qu’aux défis de la survie. La section 3 susmentionnée comporte les révisions 
proposées pour refléter cette réalité. 

La plupart des réfugiés MSG déclarent que même les professionnels travaillant avec les 
réfugiés qui sont respectueux les tiennent à distance de façon excessive et n’engagent pas 
de conversation amicale ou de dialogue à visage humain. Les visites à domicile en présence 
de personnes appartenant à une minorité sexuelle et de genre sont particulièrement rares, 
et très rares sont les réfugiés appartenant à une telle minorité qui déclarent avoir reçu une 
visite à domicile d’un professionnel travaillant avec les réfugiés ou d’un cadre supérieur. Ce 
comportement de fuite a un effet multiplicateur sur le sentiment d’aliénation des réfugiés 
appartenant à une minorité sexuelle et de genre, étant donné que ces professionnels ne sont 
peut-être pas conscients ou sont insensibles aux défis immenses auxquels sont confrontés 
les réfugiés appartenant à une telle minorité. Les professionnels travaillant avec les réfugiés 
devraient être encouragés à établir des liens importants avec les communautés de réfugiés 
appartenant à une minorité sexuelle et de genre locales et à effectuer des visites à domicile 
auprès de ces personnes. Dans la mesure du possible, des personnes appartenant ouvertement 
à une minorité sexuelle et de genre devraient être recrutées comme membres du personnel 
afin d’ouvrir les portes de la confiance aux réfugiés appartenant à une telle minorité. 

En raison des défis particuliers auxquels sont confrontés les enfants et les femmes, l’Agence 
pour les réfugiés et des organismes humanitaires ont établi des principes directeurs énonçant 
le traitement approprié de ces populations. ORAM demande expressément l’élaboration 
et l’adoption de lignes directrices spécifiques et similaires qui permettront de protéger les 
réfugiés appartenant à une minorité sexuelle et de genre de manière satisfaisante. 
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Commentaire à propos du principe 2 

Le principe 2 incarne la tension qui existe entre d’une part, les principes universels des droits 
de l’homme et les valeurs institutionnelles, et d’autre part, les lois locales, les tabous et 
les coutumes concernant les MSG. Bien que ce principe élude une discussion claire sur les 
relations entre personnes de même sexe et sur l’identité de genre jugée non conforme, ces 
questions relèvent clairement de son champ d’application. 
La plupart des pays dans lesquels les organisations pour les réfugiés mènent des opérations 
sur le terrain criminalisent les relations entre personnes de même sexe ou imposent des 
restrictions sociales et des punitions sévères à l’encontre des minorités sexuelles et de genre, 
ou les deux.29 Dans quelques États, la défense des droits LGBTI (appelée parfois « propagande ») 
est également punissable.30 Dans ces zones, les valeurs institutionnelles et les principes 
internationaux des droits de l’homme tels qu’ils sont définis en Occident s’opposent aux lois 
et aux pratiques locales. 
Le principe 2 exige l’application, le respect ou l’observation des lois locales et coutumes 
tout en reconnaissant en même temps le droit des membres du personnel à vivre leur vie à 
leur convenance. La conséquence est un « exercice d’équilibriste » pour lequel il faut peser 
soigneusement ses besoins et ses droits par rapport à l’environnement local, l’organisation 
et ses exigences. Par exemple, l’ONU reconnaît désormais les nombreux mariages entre 
personnes de même sexe de son personnel,31 mais ledit personnel est toujours contraint de 
respecter les lois et les coutumes locales qui sont plus susceptibles d’interdire les relations 

29. Voir supra note 20.
30. En 2013, la Fédération russe a adopté une loi interdisant « la propagande des relations sexuelles non
traditionnelles auprès des mineurs ». Les autorités se servent de la loi pour empêcher les événements pro-LGBTI, 
et dans certains cas, engager des poursuites à l’encontre des personnes appartenant à une minorité sexuelle et 
de genre. Voir Amnesty International, Violation Of The Right To Freedom Of Expression, Association And 
Assembly In Russia, (2014), p. 9, disponible à https://www.amnesty.org/en/documents/eur46/048/2014/en/. 
En Ouganda, l’Anti-Homosexuality Act criminalise la « promotion de l’homosexualité ». La loi interdit également 
« la complicité et l’apologie de l’homosexualité » et la location de tout logement, pièce ou endroit « en vue de 
commettre des actes homosexuels ». La Cour constitutionnelle de l’Ouganda a abrogé la loi pour des raisons de 
procédure en août 2014. Depuis ladite décision, la possibilité de présenter de nouveau un projet de loi similaire 
a été largement débattue. Voir ORAM - Organization for Refuge, Asylum & Migration, Country of Origin 
Report: Sexual and Gender Minorities - Uganda, (Oct. 2014), p. 22, disponible à http://oramrefugee.org/
publications/ ; et Neela Ghoshal & Maria Burnett, Is It Now Legal to Be Gay in Uganda?, Foreign Policy, (6 août 
2014), disponible à http://foreignpolicy.com/2014/08/06/is-it-now-legal-to-be-gay-in-uganda/. Au Nigeria, une 
loi datant de 2014 prévoit entre autres une peine de prison de 10 ans pour les Nigérians qui font partie d’un 
organisme LGBTI ou qui sont en faveur du mariage entre personnes de même sexe. Voir Erasing 76 Crimes, Anti-
LGBTI laws: Nigeria, disponible à http://76crimes.com/anti-lgbt-laws-nigeria/. 
31. En 2014, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a annoncé que l’Organisation des Nations
Unies reconnatra les mariages entre personnes de même sexe qui ont été célébrés dans tout pays qui autorise 
légalement ces unions. Auparavant, l’Organisation des Nations Unies reconnaissait les mariages entre personnes 
de même sexe uniquement à la condition que ceux-ci soient reconnus par le pays de nationalité du membre 
du personnel. Voir Secrétariat des Nations Unies, Circulaire du Secrétaire général, ST/SGB/2004/13/Rev.1 (26 
juin 2014), disponible à https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N14/449/77/pdf/N1444977. 
pdf?OpenElement ; Centre d’actualités de l’ONU, UN Widens Its Same-Sex Marriage Policy to Include All 
Legally-Married Staff, (8 juillet 2014), disponible à http://www.un.org/apps/news/story.asp?NewsID=48222#. 
VqDo65p95dg. Ce changement de politique ne s’applique pas nécessairement aux membres du personnel des 
agences qui ne font pas partie du Secrétariat des Nations Unies au sens de l’article 97 de la Charte des Nations 
Unies (telles que le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO). Il semble que, d’après certaines indications, la même politique sera 
également appliquée au sein de ces agences. 
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entre personnes de même sexe et n’autorisent pas le mariage entre personnes de même sexe. 
La section 4 reconnaît que les membres du personnel peuvent avoir des partenaires de 
même sexe dans l’intimité de leur foyer tout en demandant un comportement « discret » 
à l’extérieur. De plus, il est demandé aux membres du personnel d’éviter toute activité qui 
« frise l’illégalité ». Ainsi, cette section sous sa forme actuelle tente de concilier un mélange 
complexe composé des droits universels du personnel, des valeurs personnelles, des lois locales 
et des coutumes avec l’image publique de l’Agence. Par exemple, la section 4 telle qu’elle est 
actuellement écrite pourrait être interprétée, si une lecture plus conservatrice en était faite, 
de façon à interdire aux couples de même sexe d’« apparaitre » comme un couple en public, 
d’assister à des cérémonies d’union entre personnes de même sexe, ou même de fréquenter 
des établissements destinés à une clientèle appartenant à une minorité sexuelle et de genre. 
Bien que les restrictions prévues à la section 4 puissent être une nécessité pour garantir la 
sécurité dans un lieu donné, les membres du personnel doivent également être conseillés de 
manière appropriée, et être assuré du fait que l’Agence les protégerait s’ils étaient pris pour 
cible. L’amendement proposé à la section 4 stipule explicitement ces garanties. 
Il existe un précédent pour les agences de l’ONU en matière d’application des règles universelles 
qui diffèrent des règles locales. Par exemple, les règles de l’ONU prohibent généralement 
toute activité sexuelle avec des personnes âgées de moins de 18 ans, quand bien même la loi 
locale autoriserait cette même activité.32 Cependant, en pareil cas, la règle de l’organisme est 
plus restrictive que celle en vigueur localement, et ne laisse ainsi pas de place à une violation 
des lois locales. En revanche, s’il s’agit d’une activité entre personnes de même sexe ou jugée 
non conforme, le membre du personnel peut être dans une situation directe de violation de la 
législation locale. L’assistance de l’Agence en termes de conseil et de protection est essentielle 
dans de tels cas afin de ne pas exposer le personnel à des risques. 
Il est important de noter que seuls les fonctionnaires de haut niveau de l’ONU jouissent de 
l’immunité absolue par rapport aux lois locales. Les autres membres du personnel – que ce soit 
au niveau local ou international – sont protégés uniquement pour tout acte ou comportement 
qui se produit dans le cadre de leur travail (c’est-à-dire « l'immunité fonctionnelle »), et non 
dans leur vie privée.33 Le personnel local qui est rémunéré à l’heure ne dispose d’aucune 
immunité quelle qu’elle soit.34 De même, le personnel international des agences partenaires 
du HCR ne bénéficie pas d’une immunité dans sa vie privée, et le personnel local de ces 
organismes ne jouissent d’aucune immunité quelle qu’elle soit.35

L’amendement proposé ci-dessus permet de concilier la reconnaissance de l’ONU du mariage 
entre personnes de même sexe avec les droits universels liés à l’OSIG. En outre, cet amendement 
ajoute que l’Agence protègera le personnel local affecté négativement par les lois locales, et 
ce, dans la mesure du possible. Dans le contexte de tabou et de silence qui entoure l’OSIG, 
cette reconnaissance est particulièrement utile en vue de rassurer les membres du personnel 
qui, dans le cas contraire, ne seraient pas certain que le HCR leur vienne en aide s’ils étaient 
pris pour cible. 

32. Secrétariat des Nations Unies, Règlement du personnel et Statut du personnel de l’Organisation des
Nations Unies, U.N. Doc. ST/SGB/2014/1, (16 avril 2015), disponible au chap. 1, art. 1.2. 
33.  Assemblée générale de l’ONU, Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, (3 février 1946),
sect. 18 et 19 ; et l’Office of Human Resources Department of Management, Nations Unies, The Essential 
Guidebook for Senior Leaders of the United Nations Secretariat, (janv. 2014), disponible à https://hr.un.
org/sites/hr.un.org/files/4.5.7.1_Essential%20Guide%20-%20Senior%20Leaders_final_0.pdf. Voir également 
Secrétariat des nations unies, Administrative Instruction, (10 décembre 1982), ST/AI/299. 
34. Id.
35. HCR, Partnership: An Operations Management Handbook For UNHCR’s Partners, (févr. 2003), C-42,
disponible à http://reliefweb.int/report/world/partnership-operations-management-handbook-
unhcrs-partners. 
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moins dans un environnement positif ou coopératif.36 Cela arrive même au sein d’agences 
où des mesures de protection de l’OSIG ont été mises en place et qui emploient, dans leurs 
postes de direction, un nombre important de personnes appartenant à une minorité sexuelle 
et de genre. Les collaborateurs se moquent et raillent parfois leurs collègues appartenant à 
une telle minorité en présence d’autres collègues. De nombreux collaborateurs appartenant 
à cette minorité, et qui souhaiteraient assumer pleinement leur identité, se cachent par 
peur d’être stigmatisés ou qu’on leur refuse une promotion. Dans le contexte humanitaire 
international, tous les collaborateurs appartenant aux minorités sexuelles et de genre 
redoutent, à juste titre, qu’une fois leur OSIG connue ou discutée ouvertement, cela n’entrave 
ou ne bloque entièrement leurs capacités à faire leur travail. Une situation d’autant plus vraie 
dans les pays particulièrement intolérants envers ces minorités ou qui pénalisent les relations 
entre personnes du même sexe ou la non conformité de genre. Le simple déploiement de 
personnes s’identifiant comme minorité sexuelle et de genre représente, dans ces pays, un 
défi incroyable à la fois pour l’agence et pour la personne concernée dont le succès passe par 
un important travail de coopération reposant sur une compréhension et une aide mutuelles. 

Pour ces raisons et une myriade d’autres, peu sont ceux qui, parmi les professionnels en 
charge des réfugiés, se présentent au travail comme appartenant à une minorité sexuelle et 
de genre. Cette dissimulation forcée contribue à perpétuer la croyance erronée selon laquelle 
les minorités sexuelles et de genre seraient entièrement absentes d’une organisation ou d’un 
secteur donnés.

Pour contrecarrer ce phénomène et encourager l’échange et la démystification, les formations 
des collaborateurs et les sessions de sensibilisation doivent comprendre des discussions sur les 
problèmes liés aux minorités sexuelles et de genre chaque fois que cela s’avère nécessaire. Il 
est important, dans la mesure du possible, que des personnes qui se présentent ouvertement 
comme étant des minorités sexuelles ou de genre soient engagées et que les cadres qui les 
emploient les protègent.

Les cadres des agences pour les réfugiés doivent par ailleurs promouvoir un environnement 
permettant de briser les tabous autour des minorités sexuelles et de genre. Les collaborateurs 
doivent recevoir toute l’aide nécessaire pour interagir confortablement avec ces minorités. Ce 
n’est qu’en agissant avec aisance et respect envers leurs collègues appartenant à une minorité 
sexuelle et de genre que les collaborateurs seront capables de créer une zone de confort pour 
les réfugiés appartenant eux aussi à une telle minorité. Une agence qui n’est pas entièrement 
imprégnée de ce confort n’est pas une agence entièrement sûre pour les minorités sexuelles 
et de genre. 

Dans un contexte international compliqué et parfois dangereux, les changements que nous 
décrivons ci-dessus se font pas à pas, de manière inégale et parfois dans la difficulté. Même 
en mettant en place des politiques de « tolérance zéro », les agences doivent être vigilantes 
car il y a fort à parier que nombre de leurs collaborateurs, aussi loyaux et compétents soient-

36.  Voir, entre autres, ORAM - Organisation pour le Refuge, l’Asile et la Migration, Ouvrir les voies : Une enquête
mondiale sur l’attitude des ONG envers les personnes refugiées et demandeuses d’asile LGBTI, (2012), disponible 
à https://data.unhcr.org/syrianrefugees/download.php?id=8515. Ce sujet est abordé plus en profondeur dans 
ORAM - Organisation pour le Refuge, l’Asile et la Migration, Naviguer au milieu du clivage culturel : Un guide pour 
la formation aux sujets culturellement sensibles, Le cas des réfugiés, orientation sexuelle, identité de genre et 
expression de genre, (2016), disponible sur http://oramrefugee.org/training-guide-interview-tools.
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ils, ne se sentent pas à l’aise avec les personnes appartenant à une minorité sexuelle et de 
genre. Un fait d’autant plus vrai lorsque l’on observe les comportements sociaux répandus 
dans la plupart des environnements de réfugiés. Il est absolument crucial d’accueillir et de 
traiter toutes les opinions avec le plus grand respect. Ce n’est que lorsque les collaborateurs 
se sentiront entièrement respectés qu’ils seront prêts à envisager et à adhérer à un tel 
changement. 
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Commentaires sur le Principe n° 7

Isolés et impuissants, la plupart des réfugiés appartenant à une minorité sexuelle et de genre 
sont forcés de cacher leur OSIG aux autres réfugiés et aux autorités. À cause de l’hostilité dont 
font montre les autorités légales dans nombre des pays de transit ou d’accueil, ces réfugiés 
ne peuvent trouver aucune protection et prennent soin d’éviter les forces de police. De plus, 
l’ancrage profond de certains tabous empêche toute discussion autour des sujets liés aux 
minorités sexuelles et de genre dans la plupart des camps de réfugiés. Cela est d’autant plus 
vrai dans les environnements clos tels que les camps, les centres d’accueil des réfugiés urbains 
et les établissements fermés. Il en résulte, dans la plupart des camps de réfugiés, un silence 
absolu autour des sujets et des activités liés de près ou de loin aux minorités sexuelles et de 
genre. Ce silence permet l’exploitation sexuelle et les abus des personnes appartenant à une 
telle minorité dans le secret le plus total. 

Les relations entre les collaborateurs internationaux et les réfugiés se caractérisent par un 
déséquilibre extrême des forces qui vient exacerber ces facteurs de vulnérabilité. Dans un tel 
scénario, les collaborateurs font partie des seules personnes en qui les réfugiés peuvent placer 
leur confiance. De plus, le collaborateur peut disposer d’une immunité diplomatique ainsi 
que des moyens et des capacités de quitter le territoire si de telles relations venaient à être 
découvertes ; tandis que le réfugié, lui, n’aura pas d’autre choix que de rester et d’en subir les 
éventuelles conséquences. 

Ces réalités font que la plupart des cas d’exploitation des réfugiés appartenant à une minorité 
sexuelle et de genre par des prestataires de service restent à jamais dans l’ombre, laissant ces 
réfugiés entièrement démunis et vulnérables. 

Les agences pour les réfugiés pourraient apporter un début de solution à ces problèmes, 
notamment en sensibilisant leurs cadres à ces vulnérabilités via une formation adéquate leur 
permettant d’identifier et de protéger les réfugiés les plus vulnérables parmi les minorités 
sexuelles et de genre. Elles doivent mettre en place des mécanismes plus sûrs permettant aux 
réfugiés et aux collaborateurs appartenant à une minorité sexuelle et de genre de signaler 
tout abus sans craindre de représailles ou d’actes de vengeance. Les allégations d’abus doivent 
faire l’objet d’une enquête conduite dans la plus grande confidentialité afin de protéger le 
collaborateur ou le réfugié. Les rumeurs au sujet de personnes appartenant à une minorité 
sexuelle et de genre peuvent, dans la plupart des camps de réfugiés, rendre la situation de ces 
personnes nocive voire dangereuse.
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CIRCULAIRE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Dispositions spéciales visant à prévenir l’exploitation et la violence sexuelles

SGB/2003/13
le 9 octobre 2003

Compte tenu de la résolution 57/306 de l’Assemblée générale, en date du 15 avril 2003, 
relative à l’enquête sur l’exploitation sexuelle de réfugiés du fait d’agents des services d’aide 
humanitaire en Afrique de l’Ouest, le Secrétaire général promulgue, en concertation avec les 
chefs de secrétariat des organismes et programmes des Nations Unies dotés d’une administration 
distincte, les dispositions ci-après, qui visent à prévenir et régler les cas d’exploitation et de 
violence sexuelles.

Section 1: Définitions

Aux fins de la présente circulaire, l’expression « exploitation sexuelle » désigne le fait d’abuser 
ou de tenter d’abuser d’une situation de vulnérabilité, d’une position d’autorité ou de rapports de 
confiance à des fins sexuelles, notamment en vue d’en tirer des avantages pécuniaires, sociaux 
ou politiques. On entend par « violence sexuelle » tout contact de nature sexuelle imposé par 
la force, sous la contrainte ou à la faveur d’un rapport inégal. La menace d’un tel acte constitue 
aussi une violence sexuelle.

Section 2: Champ d’application

2.1 La présente circulaire s’applique à tous les fonctionnaires des Nations Unies, y compris 
ceux des organismes et programmes dotés d’une administration distincte.

2.2 Il est interdit aux forces des Nations Unies qui participent à des opérations sous 
commandement et contrôle de l’Organisation de commettre des actes d’exploitation et de 
violence sexuelles; ces forces ont par ailleurs un devoir de protection à l’égard des femmes 
et des enfants, conformément à la section 7 de la circulaire ST/SGB/1999/13 du Secrétaire 
général, intitulée «Respect du droit international humanitaire par les forces des Nations Unies».

2.3 La circulaire ST/SGB/253 du Secrétaire général, intitulée « Principes directeurs visant à 
assurer l’égalité entre hommes et femmes au Secrétariat et à prévenir le harcèlement sexuel », 
et l’instruction administrative correspondante définissent les règles et procédures d’examen 
des cas de harcèlement sexuel au Secrétariat de l’Organisation. Les organismes et programmes 
des Nations Unies dotés d’une administration distincte ont promulgué des règles et procédures 
analogues.

Section 3: Interdiction de l’exploitation et de la violence sexuelles

3.1 L’exploitation et la violence sexuelles constituent des violations des normes et des principes 
juridiques internationaux universellement reconnus et ont toujours été considérées comme des 
agissements inacceptables formellement interdits aux fonctionnaires des Nations Unies. Elles 
sont prohibées par le Statut et le Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies.

3.2 Afin de mieux protéger les populations vulnérables, notamment les femmes, et les enfants 
et les minorités sexuelles et de genre, le Secrétaire général promulgue les règles ci-après, 
qui réaffirment les obligations générales prévues par le Statut et le Règlement du personnel de 
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Remarques sur la circulaire du Secrétaire général

Les minorités sexuelles et de genre souffrent partout de taux de faits d’exploitation et de 
violence sexuelles extrêmement élevés. La raison principale en est le tabou et le secret dont 
les individus appartenant à une telle minorité doivent fréquemment entourer leur statut pour 
se protéger. Ces individus vivent souvent dans l’isolation sociale au sein d’environnements 
hostiles aux minorités sexuelles et de genre, comme c’est le cas dans la plupart des camps et 
des lieux destinés aux réfugiés.43 Rares sont ceux, quand ils existent, qui prennent le risque de 
dévoiler leur statut d’appartenance à une minorité sexuelle et de genre, même pour dénoncer 
un fait d’exploitation ou de violence sexuelles. Les prédateurs sexuels, particulièrement 
conscients de cette vulnérabilité, sont susceptibles de s’attaquer à des individus appartenant 
à une minorité sexuelle et de genre, surtout s’ils sont jeunes, fragiles émotionnellement, 
pauvres ou faibles. La modification proposée à la Section 3.2 (f) demande clairement qu’une 
attention particulière soit accordée à la protection de cette population.

Pour signifier clairement que l’exploitation des personnes appartenant à une minorité sexuelle 
et de genre ne sera pas tolérée, les agences pour les réfugiés, les responsables de camps et 
les prestataires de services concernés doivent prendre des mesures claires qui indiquent une 
position de protection active de ces individus. Les documents de sensibilisation, en particulier, 
doivent citer explicitement la violence pour des raisons d’homosexualité et de non-conformité 
de genre parmi les transgressions prohibées par les mesures en question. Pour encourager les 
victimes à dénoncer les violences, il faut leur garantir une confidentialité absolue pendant et 
après l’enquête. 

43. Voir UNHCR, UNHCR Age, Gender and Diversity: Accountability Report 2015, p. 26-28 (juin 2016), http://
www.refworld.org/docid/576a31804.html.
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